
Conditions tarifaires au 1° janvier 2026

 

Prise en charge par un organisme de financement ( OPCO ):

Les tarifs des actions de formation sont fixées à 35€ TTC de l’heure. 

Le coût du stage sera notifié au client sur le devis après l’inscription au stage.

Point Fusion Formation est exempté de TVA dans le cadre de la formation professionnelle 
continue.

Auto-financement :

Le tarif d’une formation est de16,50 € HT de l’heure, soit 19,80€ TTC.

Point Fusion est assujetti à la TVA pour les formations destinées à un public non 
professionnel.

Demandes particulières :

Nous contacter pour établir un devis.


